
DOCUMENT D’INFORMATION COMMUNAL 
SUR LES RISQUES MAJEURS (DICRIM) 

Le Plan Communal de 
Sauvegarde a été instauré 
par la loi n° 2004-811 du 
13 août 2004 de moder-
nisation de la sécurité 
civile (article 13). 

 
Ce document opération-
nel de compétence com-
munale ou intercommu-
nale contribue à l’infor-
mation préventive et à la 
protection des popula-
tions. Il détermine et fixe, 
en fonction des risques 
majeurs connus dans une 
commune donnée, l’orga-
nisation locale pour faire 
face à une crise et la gérer. 
 
Il est applicable sur la 
commune de Magrie de-
puis du 4 avril 2017.  
 
Ce document d’Informa-
tion Communal sur les 
Risques Majeurs réperto-
rie les zones concernées 
par les différents risques 
et les conduites à tenir  
pour préserver ses conci-
toyens en cas de crises. 

GUIDE  

D’INFORMATION 
ET DE  

PREVENTION 

IDENTIFICATION DES RISQUES ET ENJEUX 

Le réchauffement climatique est le constat d’une augmentation de la 
température terrestre moyenne sur de longues périodes. On parle 
aussi de changement climatique ou de dérèglement climatique car on 
note des changements importants dans les phénomènes climatiques : 
plus de canicules, ou inversement plus de précipitations, fréquence 
des tempêtes ou des ouragans plus élevée, etc. 

Mais le changement climatique est déjà là et produit des effets réels 
partout dans le monde.  

Il est donc nécessaire de s’adapter. Cela passe par la protection des 
biens et des personnes (plan canicule, plan inondation, lutte contre la 
précarité énergétique…), l’entretien et la préservation du patrimoine 
naturel (forêts, dunes, digues…) ou l’aménagement de l’espace ur-
bain (ordonnancement urbain et bâti, fontaines et points de rafraî-
chissement, espaces verts et végétalisation…). 

LES CONTRAINTES D’INTERVENTION 
SUR LA COMMUNE DE MAGRIE 

 La commune s’étend sur une superficie de 970 hectares.  

 Le plan cadastral de la commune révèle une organisation en 
circulade. 

 Couverture téléphonique mobile quasi nulle. 

 Lignes électriques et poteaux téléphoniques non enfouies. 

 Relief vallonné et sec (vignoble, garrigue, plantes méditerra-
néenne). 

 Rues étroites et escarpées au cœur du village, difficiles d’accès 
pour des véhicules de secours. 



CONSIGNES GENERALE DE SECURITE 

ETAT DES LIEUX ET  
DIAGNOSTIC TERRAIN 

 
La commune de Magrie est tra-
versée par les cours d’eau des 
Lagagnous (appelé également 
Gours) et de la Corneilla qui 
sont susceptibles de déborder en 
cas d’évènement important.  
 
Les débordements ont dans le 
passé inondé plusieurs habita-
tions, notamment en mai 2018 et 
janvier 2020, évènements qui 
ont fait l’objet d’arrêtés de catas-
trophe naturelle. 
 
Magrie connait également des 
phénomènes de ruissellement 
intenses et relativement fré-
quents.  
 
Ces phénomènes de ruisselle-
ments importants sont associés à 
des érosions des sols sur les par-
celles agricoles entrainant des 
coulées de boues. 
 

ARRETES DE CATASTROPHES NATURELLES : 
 

5 arrêtés de catastrophes naturelles de type « inondations et coulées de boue » ont été recensés depuis 1992. 
 Evènement : 26/09/1992 ; arrêté : 12/10/1992 
 Evènement : 22/01/1992 ; arrêté : 24/09/1992 
 Evènement : 24/01/2009 ; arrêté : 23/07/2009 
 Evènement : 07/05/2018 ; arrêté : 23/07/2018 
 Evènement : 21/01/2020 ; arrêté : 02/03/2020 



EN CAS DE CANICULE 
 

ACTION A METTRE EN OEUVRE ET CONSIGNES DONNEES A LA 
POPULATION : 

 Prévoir distribution d’eau potable en cas de pénurie 
 Information des personnes vulnérables sur la conduite à tenir  
 Se munir de climatiseurs  pour pouvoir les distribuer à certaines       

personnes en détresse   
 Evacuation si nécessaire dans un local rafraichi. 

 
CONDUITE A TENIR PAR LA POPULATION : 

 Rester chez soi à l’abri du soleil 
 Suivre les consignes de sécurité distribuée 
  



En cas de crise : 
Contacter la mairie de Magrie : 
04.68.31.61.38. 

Les liens utiles : 
Site de la Préfecture de l’Aude : www.aude.pref.gouv.fr 
Cartes de vigilances « crues » : www.vigicrues.ecologie.gouv.fr  
site internet de Météo France, http://france.meteofrance.com 
Carte du risque incendie de l’Aude : https://www.risque-prevention-incendie.fr/aude 
 

Les démarches d’indemnisation : 
 Contacter votre assurance, se reporter à votre contrat. 
 Prendre des photos des objets et zones sinistrés. 
 Ne rien jeter avant le passage de l’expert. 
 Déclarer le sinistre à votre assureur multirisque habitation dès que vous en avez eu 

connaissance. Adresser votre déclaration par lettre recommandée avec accusé de     
réception. 

 Effectuer vos déclarations auprès de votre assureur dans les 10 jours après la           
publication de l’arrêté de catastrophe naturelle au Journal Officiel. 

Services d’urgence Téléphone 

Sapeurs-Pompiers 18 ou 112 

SAMU 15 ou 112 

Police / Gendarmerie 17 

ETAT DES LIEUX ET  
DIAGNOSTIC  
DU TERRAIN 

Une vigie de surveillance 
incendie est installée sur le 
pic de Brau qui culmine à 
654 m. 

Autour du village, l’envi-
ronnement vallonné est 
constitué de vignoble, de 
garrigue et de plantes médi-
terranéennes. 

Le risque incendie ne con-
cerne pas uniquement les 
massifs forestiers.  

Il peut intervenir sur les es-
paces agricoles laissés en 
friche. 

DEBROUSSAILLEMENT 
 
Vous êtes dans l’obligation de 
débroussailler (au minimum 50 
mètres autour de votre habitation) 
et de maintenir en permanence 
débroussaillé votre périmètre de 
sécurité (art L322-3 du Code Fo-
restier). Le débroussaillement vise 
à créer une discontinuité du cou-
vert végétal pour ralentir et atté-
nuer la progression du feu. 

http://france.meteofrance.com/

